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PREAMBULE 

Le présent règlement intérieur est établi en vertu de l'article 5 des statuts de la Mutuelle. 

Il a été adopté par le CoŶseil d’adŵiŶistƌation lors de sa réunion du 6 juin 2018 et a pris effet le 7 juin 

2018. 

Il se substitue au règlement intérieur en vigueur depuis le 19 septembre 2002. 

Il a été approuvé par l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale du 21 juin 2018. 

Le règlement intérieur a pour objet de pƌĠĐiseƌ les ĐoŶditioŶs d’appliĐatioŶ des statuts de la Mutuelle, 

notamment celles relatives au fonctionnement de ses instances. 

Le Président du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ veille à ce que chaque administrateur et chaque délégué à 

l’AsseŵďlĠe générale disposent de ce règlement tenu à jour.  

Il peut être consulté sur le site de la Mutuelle et est communiqué à tout adhérent qui en fait la 

demande. 

ChaƋue aŶŶĠe, loƌs de sa pƌeŵiğƌe ƌĠuŶioŶ de l’eǆeƌĐiĐe, le Conseil d’adŵiŶistƌatioŶ procède à une 

ĠvaluatioŶ de soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt et de ses tƌavauǆ au Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe ĠĐoulĠ. Cette ĠvaluatioŶ 
peƌŵet de vĠƌifieƌ l’adĠƋuatioŶ eŶtƌe l’oƌgaŶisatioŶ et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt du Conseil d’adŵiŶistƌatioŶ et 

les compétences qui lui sont dévolues ; elle permet également, de procéder aux adaptations qui 

s’avĠƌeƌaieŶt oppoƌtuŶes du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt  intérieur. 

CHAPITRE 1  

DISPOSITIONS RELATIVES A L’ASSEMBLEE GENERALE 

ARTICLE 1 – CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Le délai entre la date de convocation à l'Assemblée générale et la date de tenue de celle-ci est d'au moins 

quinze jours calendaires sur première convocation et d'au moins six jours calendaires sur deuxième 

convocation. En cas d'ajournement par décision de justice, cette décision peut fixer un délai différent. 

La convocation à l'Assemblée générale précise la dénomination sociale de la Mutuelle, l'adresse du siège 

social, le jour, l’heure et le lieu de tenue de l'Assemblée générale, son ordre du jour ainsi que les règles de 

quorum et de majorité applicables aux délibérations correspondantes. Elle précise également la liste des 

doĐuŵeŶts joiŶts affĠƌeŶts auǆ ƌĠsolutioŶs iŶsĐƌites à l’oƌdƌe du jour, ou qui seront adressés ultérieurement. 

LoƌsƋu’il s’agit d’uŶe deuǆiğŵe ĐoŶvoĐatioŶ ĐoŶsĠĐutive à l’aďseŶĐe du Ƌuoƌuŵ ƌeƋuis à la pƌeŵiğƌe 
convocation, la date de celle-ci doit être mentionnée sur la convocation. 

Le teǆte et l’eǆposĠ des ƌĠsolutions inscrites à l'ordre du jour sont libellés de telle sorte que leur contenu et 

leur portée apparaissent clairement, sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres documents. 

Les convocations sont adressées  aux délégués, soit par courrier postal, soit par courrier pouƌ Đeuǆ d’eŶtƌe 
eux qui acceptent ce mode de convocation. 
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ARTICLE 2 – ORDRE DU JOUR 

Les délégués composant l'Assemblée générale de la Mutuelle et adhérant depuis au moins un an à la 

Mutuelle peuvent, dans une proportion représentant au moins le quart des membres de l'Assemblée 

générale, requérir l'inscription à l'ordre du jour de projets de résolution. 

Les demandes d'inscription à l'ordre du jour de l’Assemblée générale de projets de résolution doivent être 

adressées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au Président du Conseil 

d'administration de la Mutuelle, cinq jours calendaires au moins avant la date de réunion de l'Assemblée 

générale. Ces projets de résolution sont inscrits à l'ordre du jour et soumis au vote de l'Assemblée. 

ARTICLE 3 – TRANSMISSION PREALABLE DES DOCUMENTS 

Les documents afférents aux ƌĠsolutioŶs iŶsĐƌites à l’ordre du jour sont joints à la convocation ou adressés 

ultérieurement. Dans ce dernier cas, ils sont communiqués aux délégués au moins huit jours calendaires 

avant la date de la réunion. Ils sont adressés aux délégués, soit par courrier postal, soit par courrier 

électronique à Đeuǆ d’eŶtƌe euǆ qui acceptent ce mode de transmission. En toute hypothèse, ces documents 

sont remis aux délégués à leur entrée en réunion. 

ARTICLE 4 – EMPÊCHEMENT 

Les délégués eŵpġĐhĠs de paƌtiĐipeƌ à l’Assemblée générale informent, dès que possible, de leur absence 

le secrétariat juridique de la Mutuelle par courrier postal ou par courrier électronique.  

Lorsque, conformément à l’aƌtiĐle ϭ4 des statuts de la Mutuelle, uŶ délégué empêché donne pouvoir à un 

autre délégué aux fins de le représenter et de participer, en son nom, aux votes des résolutions prévues à 

l’oƌdƌe du jouƌ de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale, il fait parvenir, dès que possible, au secrétariat juridique de la 

Mutuelle, la procuration annexée à la convocation, remplie, datée et signée par courrier postal ou 

électronique. Il peut également la déposer en main propre, avaŶt l’ouveƌtuƌe de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale, 

auprès du secrétariat juridique au siège social de la Mutuelle. CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭ4 des statuts de 
la Mutuelle, un délégué ne peut disposer de plus de deux pouvoirs. 

De ŵġŵe, loƌsƋu’uŶ dĠlĠguĠ eŵpġĐhĠ souhaite useƌ de la faĐultĠ de voteƌ paƌ ĐoƌƌespoŶdaŶĐe ou de  

voter par utilisation de la messagerie électronique, il fait parvenir, dès que possible, par courrier postal ou 

par courrier électronique,  la demande de vote par correspondance ou de vote par messagerie 

électronique annexée à la convocation au secrétariat juridique ; ce dernier lui adresse, par retour du 

courrier et selon une forme identique, le matériel de vote. 

ARTICLE 5 – TENUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

5.1 – PARTICIPANTS 

PaƌtiĐipeŶt à l’Assemblée générale, avec voix délibérative : 

- Les délégués élus dans le cadre des sections de vote telles que définies dans le règlement électoral ; 

- Les dĠlĠguĠs doŶt le ŵaŶdat a pƌis fiŶ daŶs l’aŶŶĠe eŶ Đouƌs, iŶvitĠs à appƌouveƌ les ƌĠsolutioŶs 
concernant leur mandat. 

AssisteŶt ĠgaleŵeŶt à l’Assemblée générale de la Mutuelle : 

- Les AdŵiŶistƌateuƌs Ŷ’aǇaŶt pas la ƋualitĠ de dĠlĠguĠ, saŶs pouvoiƌ paƌtiĐipeƌ au vote des ƌĠsolutioŶs ;  

- Le Directeur général de la Mutuelle, de plein droit ; 

- Toute personne exceptionnellement invitée à y participer par le Président de séance. 

5.2 - FEUILLE DE PRESENCE 

Une feuille de présence est tenue pour chaque assemblée générale. Elle est signée par chaque délégué ou 

soŶ ŵaŶdataiƌe avaŶt l’eŶtƌĠe eŶ ƌĠuŶioŶ ; elle pƌĠĐise l’ideŶtitĠ des dĠlĠguĠs aǇaŶt votĠ paƌ ĐoƌƌespoŶdaŶĐe 
ou par messagerie électronique. Cette feuille de présence à laquelle sont jointes, les procurations établies par 

les délégués représentés, au procès-verbal de l’Assemblée générale. Elle est certifiée exacte par le bureau de 

l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale. 
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5.3 – BUREAU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale est pƌĠsidĠe paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ. EŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt de 
celui-ci, par le Vice-pƌĠsideŶt dĠlĠguĠ et, à dĠfaut, paƌ l’AdŵiŶistƌateuƌ le plus âgĠ. Le pƌĠsideŶt de sĠaŶĐe est 
assisté par le Directeur général dĠsigŶĠ seĐƌĠtaiƌe de sĠaŶĐe. L’AsseŵďlĠe Ŷoŵŵe paƌŵi ses ŵeŵďƌes deux 

Scrutateurs. Le président de séance, les deux scrutateurs et le secrétaire de séance forment le bureau de 

l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale. 

5.4 – DEROULEMENT DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Le Président de sĠaŶĐe pƌoŶoŶĐe l’ouveƌtuƌe et la Đlôtuƌe de la ƌĠuŶioŶ. Il diƌige les dĠďats. A Đe titƌe, il doŶŶe 
la paƌole auǆ paƌtiĐipaŶts à l’Assemblée générale, soumet les résolutions au vote et proclame les résultats.  

Le Président de séance assure le bon dérouleŵeŶt de la ƌĠuŶioŶ et peut, eŶ paƌtiĐulieƌ, dĠĐideƌ l’ajouƌŶeŵeŶt 
ou la Đlôtuƌe des dĠďats ou la ĐessatioŶ d’uŶe iŶteƌveŶtioŶ, suspeŶdƌe ou leveƌ la sĠaŶĐe, ƌappeleƌ à l’ordre 

un orateuƌ doŶt les pƌopos Ŷ’oŶt pas tƌait au sujet de disĐussioŶ ou à uŶ poiŶt iŶsĐƌit à l’oƌdƌe du jouƌ. Il veille, 

d’uŶe façoŶ gĠŶĠƌale, à ce que les débats se déroulent de façon cordiale et pondérée. 

Les ƋuestioŶs soŶt tƌaitĠes daŶs leuƌ oƌdƌe d’iŶsĐƌiptioŶ à l’oƌdƌe du jouƌ de l’Assemblée ; toutefois, le 

Président ou tout partiĐipaŶt peut deŵaŶdeƌ uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de l’oƌdƌe d’iŶsĐƌiptioŶ ; cette modification ne 

doit pas faiƌe l’oďjet d’une opposition de la majorité des délégués présents ou représentés. 

5.5 – DEROULEMENT DES VOTES 

Les votes ont lieu à bulletin secret pour les délibérations portant suƌ l’ĠleĐtioŶ ou la ƌĠvoĐatioŶ des ŵeŵďƌes 
du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ. 
Pour les autres délibérations, les votes ont lieu en principe à main levée sauf si le vote à bulletin secret est 

demandé par le quart des délégués présents ou représentés. Ce pourcentage est apprécié au regard du 

Ƌuoƌuŵ et de la ŵajoƌitĠ eǆigĠs pouƌ l’adoptioŶ de la dĠliďĠƌatioŶ. Le Président veille au bon déroulement 

des votes. En Đas de vote à l’uƌŶe, le dĠpouilleŵeŶt est effeĐtuĠ sous le ĐoŶtƌôle de deuǆ sĐƌutateuƌs 

désignés, à défaut de volontaires, par le Président parmi les délégués présents. 

5.6 - PROCES-VERBAUX 

Chaque Assemblée générale donne lieu à la rédaction d’uŶ pƌoĐğs-verbal signé par le Président de séance. Ce 

procès-veƌďal est souŵis à l’appƌoďatioŶ des dĠlĠguĠs loƌs de l’Assemblée générale qui suit celle à laquelle il 

se rapporte. 

LoƌsƋu’uŶ ƌeŶouvelleŵeŶt de la ĐoŵpositioŶ de l’Assemblée générale est intervenu entre ces deux réunions, 

les délégués dont le mandat a pris fin sont convoqués afin de recueillir leur approbation. L’appƌoďatioŶ aiŶsi 
que les observations d’uŶ dĠlĠguĠ doŶt le ŵaŶdat a pƌis fiŶ, peuveŶt ġtƌe ƌeĐueillies paƌ Đouƌƌieƌ postal ou 
paƌ Đouƌƌieƌ ĠleĐtƌoŶiƋue si le dĠlĠguĠ eŶ est d’aĐĐoƌd. 
Les procès-verbaux des assemblées générales sont conservés au siège de la Mutuelle sous la responsabilité 

du PƌĠsideŶt du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ.  

CHAPITRE II  

DISPOSITIONS RELATIVES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ARTICLE 6 –  PRESENTATION DES CANDIDATURES 

Les déclarations de candidatures comportent le noŵ, le pƌĠŶoŵ et l’âge des ĐaŶdidats administrateurs ainsi 

que leur expérience professionnelle. Elles doivent être aĐĐoŵpagŶĠes d’uŶe lettƌe de motivatioŶ et d’uŶ 
curriculum vitae. 

Elles doivent être adressées au siège de la Mutuelle, à l’atteŶtioŶ du PƌĠsideŶt du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ,  
par lettre recommandée avec avis de réception reçue quarante-cinq jours calendaires au moins avant la date 

de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale, la date de la pƌeŵiğƌe pƌĠseŶtatioŶ faisaŶt foi. Il incombe au Conseil 

d’adŵiŶistƌatioŶ de pƌeŶdƌe toutes dispositioŶs peƌŵettaŶt de s’assuƌeƌ Ƌue les ĐaŶdidats ƌeŵplisseŶt  les 
ĐoŶditioŶs lĠgales et ƌĠgleŵeŶtaiƌes ƌeƋuises pouƌ oĐĐupeƌ uŶ ŵaŶdat d’adŵiŶistƌateuƌ et, eŶ paƌtiĐulieƌ, 
Ƌu’ils satisfoŶt les eǆigeŶĐes de ĐoŵpĠteŶĐe, eǆpĠƌieŶĐe et hoŶoƌaďilitĠ fiǆĠes paƌ l’aƌtiĐle L. ϭϭ4-21 du Code 

de la mutualité. Ces dispositions devront garantir la liberté et la sincérité du scrutin. 

Le ĐaŶdidat à la pƌĠsideŶĐe peut se pƌĠseŶteƌ et ġtƌe ŶoŵŵĠ paƌ le CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ eŶ sĠaŶĐe.  
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En cas de litige, il appaƌtieŶt à la peƌsoŶŶe Ƌui pƌĠteŶd s’ġtƌe poƌtĠe ĐaŶdidate seloŶ la pƌoĐĠduƌe susvisĠe 
d’eŶ appoƌteƌ la pƌeuve eŶ pƌoduisaŶt l’aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ ou le ƌĠĐĠpissĠ de dĠpôt de sa déclaration de 

candidature. 

ARTICLE 7 – ENGAGEMENTS DES ADMINISTRATEURS 

AvaŶt d’aĐĐepteƌ ses foŶĐtioŶs, l’Administrateur doit prendre connaissance des obligations de sa charge ; 

il doit prendre connaissance, notamment, de la loi applicable, des statuts de la Mutuelle et de ses 

ƌğgleŵeŶts Ƌui s’iŵposeŶt à lui daŶs toutes leurs stipulations. 

EŶ paƌtiĐulieƌ, l’AdŵiŶistƌateuƌ s’attaĐhe à : 

- CoŶsaĐƌeƌ le teŵps ŶĠĐessaiƌe à l’eǆeƌĐiĐe de soŶ ŵaŶdat et à l’Ġtude des dossieƌs Ƌui lui soŶt 
confiés ; 

- Assister aux réunions et contribuer aux travaux des instances et commissions dont i l est membre 

eŶ veillaŶt, eŶ Đas d’aďseŶĐe pƌĠvisiďle, à eŶ iŶfoƌŵeƌ le PƌĠsideŶt et le DiƌeĐteuƌ général ; 

- RespeĐteƌ la ĐoŶfideŶtialitĠ des iŶfoƌŵatioŶs doŶt il dispose eŶ sa ƋualitĠ d’Administrateur et à ne 

pas les utiliser à des fins personnelles ; 

- Disposeƌ, eŶ peƌŵaŶeŶĐe, des ĐoŶŶaissaŶĐes iŶdispeŶsaďles à ses foŶĐtioŶs, Ŷ’hĠsitaŶt pas à faiƌe 
part au Président de ses besoins en formation ; 

- PaƌtiĐipeƌ auǆ aĐtioŶs d’iŶfoƌŵatioŶ et de foƌŵatioŶ Ƌui lui soŶt pƌoposĠes  ; 

- Signaler toute situation de conflit d’iŶtĠƌġts à laƋuelle il pouƌƌait ġtƌe, diƌeĐteŵeŶt ou 
iŶdiƌeĐteŵeŶt, paƌtie eŶ s’aďsteŶaŶt de pƌeŶdƌe paƌt auǆ ĠĐhaŶges et auǆ votes Ǉ affĠƌeŶts.  

A cet effet, les Administrateurs signent un engagement de disponibilité, d’eǆeƌĐiĐe effeĐtif des 
responsabilités confiées et d’aĐƋuisitioŶ et de ŵaîtƌise des ĐoŶŶaissaŶĐes ĠŶoŶĐĠes paƌ l’aƌtiĐle R Ϯϭϭ-13 

du Code de la mutualité.  

Des iŶdeŵŶitĠs peuveŶt ġtƌe veƌsĠes au PƌĠsideŶt ;DiƌigeaŶt effeĐtifͿ aiŶsi Ƌu’auǆ adŵiŶistƌateuƌs eǆeƌçaŶt 
des activités particulières dĠpassaŶt le siŵple eǆeƌĐiĐe d’uŶ ŵaŶdat d’adŵiŶistƌateuƌ. 
Ces administrateurs doiveŶt ƌeŶseigŶeƌ uŶ ƌappoƌt d’aĐtivitĠ Ƌui est pƌĠseŶtĠ, ĐhaƋue aŶŶĠe à l’AsseŵďlĠe 
générale. 

EŶ ĐoŶtƌepaƌtie de ses eŶgageŵeŶts, l’Administrateur peut compter, à tout moment, sur la solidarité et 

la confiance de ses collègues. La Mutuelle veille, en particulier, à assurer ses Administrateurs de façon 

suffisante contre le risque de mise en cause de leur responsabilité civile et à prendre toutes mesures 

pour la prise en charge des fƌais de dĠfeŶse au Đivil et au pĠŶal Ƌu’ils eŶĐouƌeŶt eŶ Đas d’aĐtioŶ eŶgagĠe 
contre eux par des tiers. 

ARTICLE 8 – ASSIDUITE 

Dans tous les cas où un AdŵiŶistƌateuƌ Ŷ’auƌa pas justifiĠ de ŵotifs ƌĠels de soŶ aďseŶĐe à trois réunions 

consécutives du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ, Đe deƌŶieƌ pouƌƌa pƌoposeƌ à la pƌoĐhaiŶe Assemblée générale 

de procéder à la révocation dudit AdŵiŶistƌateuƌ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l’aƌtiĐle L ϭϭ4-9 du 

Code de la mutualité. 

ARTICLE 9 – PARTICIPANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Les Administrateurs participent aux réunions du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ aiŶsi Ƌue toute personne 

appelée à y participer à titre exceptionnel. Le Directeur général participe de plein droit aux réunions du 

CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ aveĐ voiǆ ĐoŶsultative sauf si sa situation ou Đelle d’uŶ Administrateur est en 

cause. Il peut se faire assister par les collaborateurs de son choix sur des sujets particuliers.   

ARTICLE 10 – CALENDRIER DES REUNIONS  

Le CoŶseil d’administration arrête, au plus tard lors de la deƌŶiğƌe ƌĠuŶioŶ de l’eǆeƌĐiĐe, le ĐaleŶdƌieƌ de 
ses ƌĠuŶioŶs pouƌ l’eǆeƌĐiĐe suivaŶt ; ce calendrier peut être modifié en cas de circonstances 

particulières. Le CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ se ƌĠuŶit au ŵoiŶs Ƌuatƌe fois paƌ aŶ. 
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ARTICLE 11 - CONVOCATIONS 

Les convocations aux réunions du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ sont adressées, soit par courrier postal, soit 

par courrier électronique pouƌ Đeuǆ d’eŶtƌe euǆ Ƌui aĐĐepteŶt Đe ŵode de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ , par le 

Président, au moins huit jours calendaires avant la date de la réunion, sauf circonstances particulières. 

EŶ Đas d’uƌgeŶĐe et si tous les Administrateurs y consentent, les convocations peuvent être orales et 

sans délai.  

Elles précisent la dĠŶoŵiŶatioŶ soĐiale de la Mutuelle, l’adƌesse du siğge soĐial, le jouƌ, l’heuƌe et le lieu 
de tenue de la réunion, l’oƌdƌe du jouƌ Ƌui est aƌƌġtĠ paƌ le PƌĠsideŶt et la liste des documents 

nécessaires aux Administrateurs pour pouvoir délibérer en toute connaissance et mis à disposition dans 

l’espaĐe paƌtagĠ tel Ƌue pƌĠĐisĠ à l’aƌtiĐle ϭ4 du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ. 

ARTICLE 12- EMPECHEMENT 

Les AdŵiŶistƌateuƌs eŵpġĐhĠs d’assisteƌ à la ƌĠuŶioŶ du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ iŶfoƌŵeŶt  dès que 

possible, de leur absence, le Président du Conseil. 

ARTICLE 13 : TRANSMISSION PREALABLE DES DOSSIERS DE REUNION 

Les dossiers de réunion sont mis à disposition des AdŵiŶistƌateuƌs daŶs l’espaĐe paƌtagĠ Ƌui leuƌ est 
réservé au moins huit jours calendaires avant la réunion. Ils y accèdent via les outils qui leur ont été 

fournis. Les doĐuŵeŶts d’iŶfoƌŵatioŶ Ŷ’appelaŶt pas de dĠĐisioŶ et les doĐuŵeŶts pƌĠseŶtaŶt uŶ 
caractère de confidentialité peuvent être remis en séance. 

ARTICLE 14 : REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14.1 – FEUILLE DE PRESENCE 

Une feuille de présence est tenue pour chaque réunioŶ du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ. Elle est signée par 

chaque Administrateur ainsi que par le Directeur général avaŶt l’eŶtƌĠe eŶ ƌĠuŶioŶ. 

Le CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ Ŷe dĠliďğƌe valaďleŵeŶt Ƌue si la ŵoitiĠ au ŵoiŶs de ses ŵeŵďƌes est pƌĠseŶte. 
Sauf lorsque le Conseil est réuni pour arrêter les comptes annuels et établir le rapport de gestion, sont 

réputés présents pour le calcul de la majorité requise les administrateurs qui, pour des raisons légitimes et 

particulières, participent à la réunion par des moyens de visioconférence ou tout autre moyen de 

télécommunication. Il est fait mention de leur participation à la réunion par ces moyens sur la feuille 

d’ĠŵaƌgeŵeŶt et daŶs le pƌoĐğs-verbal de la réunion considérée. 

14.2 - DEROULEMENT DE LA REUNION 

Le Président du Conseil conduit les travaux. Il s’assuƌe Ƌue les dĠĐisioŶs soŶt dĠďattues aveĐ le teŵps 
nécessaire et veille à ce que chaque Administrateur puisse participer aux échanges et discussions. En cas 

d’eŵpġĐheŵeŶt du Président, le Vice-président délégué conduit les travaux du Conseil. 

Lorsque le CoŶseil tƌaite de la situatioŶ paƌtiĐuliğƌe d’uŶ Administrateur ou du Directeur général, celui-ci 

quitte la séance et ne participe pas au vote. 

14.3 – PROCES-VERBAUX 

Chaque réunion du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ doŶŶe lieu à la ƌĠdaĐtioŶ d’uŶ pƌoĐğs-verbal. Ce procès-

verbal indique la date de la réunion, les noms des Administrateurs présents ainsi que des personnes 

invitées y ayant participé à titre exceptionnel, les noms des Administrateurs excusés et absents, l’heuƌe 
d’aƌƌivĠe et de dĠpaƌt des AdŵiŶistƌateuƌs Ŷ’aǇaŶt paƌtiĐipĠ Ƌue paƌtielleŵeŶt à la ƌĠuŶioŶ,  le nom du 

PƌĠsideŶt de sĠaŶĐe aiŶsi Ƌue le teǆte des dĠĐisioŶs aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶe ŶaƌƌatioŶ sǇŶthĠtiƋue de la 
teneur des échanges qui ont accompagné leur adoption ou leur rejet. 

Un procès-verbal de CoŶseil Ŷ’a pas pouƌ oďjet de ƌetƌaĐeƌ l’eǆhaustivitĠ des pƌopos teŶus paƌ ses 
ŵeŵďƌes. L’Administrateur souhaitant voir consignée l’iŶtĠgƌalitĠ d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ Ƌu’il auƌait faite eŶ 
réunion en remet le texte au Président afiŶ Ƌu’elle soit aŶŶeǆĠe au pƌoĐğs-verbal. 

Le procès-verbal doit mentionner pour chacune des décisions soumises au Conseil, le nom des 

Administrateurs qui se sont prononcés en faveur de son adoption, celui-de Đeuǆ Ƌui s’Ǉ soŶt opposĠs et 
celui de ceux qui se sont abstenus. 
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Le procès-verbal est souŵis à l’appƌoďatioŶ du CoŶseil loƌs de la réunion suivant celle à laquelle il se 

rapporte. Il est adressé aux administrateurs huit jours calendaires avant le Conseil. Après approbation, le 

procès-verbal est signé par le Président. Il est conservé au siège de la Mutuelle. 

ARTICLE 15 – COMITES ET COMMISSIONS 

EŶ plus du CoŵitĠ d’audit doŶt la ŵise eŶ plaĐe, la ĐoŵpositioŶ et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt fiǆĠs paƌ la 
ƌĠgleŵeŶtatioŶ, le CoŶseil peut ĐoŶstitueƌ pouƌ l’assisteƌ dans ses travaux, des comités et/ou des 

commissions, temporaires ou permanents, doŶt les ŵeŵďƌes oŶt la ƋualitĠ d’Administrateurs. 

La ĐƌĠatioŶ, la ĐoŵpositioŶ, le ĐaƌaĐtğƌe teŵpoƌaiƌe ou peƌŵaŶeŶt d’un comité et/ou d’uŶe ĐoŵŵissioŶ 
sont subordonnés à un impĠƌatif d’effiĐaĐitĠ. 

Les ŵeŵďƌes d’uŶ ĐoŵitĠ ou d’une commission sont désignés par le Conseil en tenant compte de leur 

compétence, de leur expérience dans le domaine traité et de leur disponibilité. 

Le Président et le Directeur général de la Mutuelle assistent de droit à tous les comités et/ou commissions 

(à l’eǆĐeptioŶ du CoŵitĠ d’audit et des risques), qui fonctionnent sous la responsabilité du Conseil qui 

peut décider, à tout moment, de mettre un terme à leur existence. 

Chaque comité et/ou commission désigne un président parmi ses membres. Un comité ou une commission ne 

peut se réunir que si la moitié de ses membres est présente. 

Les comités et/ou commissions peuvent faire appel aux services de la Mutuelle ; ils (elles) peuvent, 

également, sous réserve de l’aĐĐoƌd du CoŶseil, faiƌe appel à uŶe assistaŶĐe eǆtĠƌieuƌe.  

Sauf délégation expresse du Conseil, les comités et/ou commissions donnent des avis techniques et 

émettent des propositions avant décision du Conseil.  

 

 

-------------------------------------------------------- 

 

Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ a ĠtĠ adoptĠ paƌ le CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ loƌs de sa ƌĠuŶioŶ 
du 6 juin 2018 

 

             Il a ĠtĠ appƌouvĠ paƌ l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale loƌs de sa ƌĠuŶioŶ du 21 juin 2018 

 

 

 


